Titre de sejour de vie privee et familiale en
france

Par bintou, le 07/04/2008 a 19:31

salut rnma soeur est algerienne qui a un titre de sejour de vie privee et familiale depuis 2005
en france rnpour le moment a un titre de sejour de un an 2007 jusqu'a 2008 motif vie privee et
familiale de la prefecture val de marne rnma question c'est quand elle peut obtenir la

residence de 10 ans et si possible rnmerci
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